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CQP Electricien du spectacle [1]

Les points forts du CQP

Une  certification  créé  en  2019  par  le  milieu  professionnel  et  délivré  par  la  CPNEF-SV,  qui
permet de reconnaître le métier.
 
Le CQP est enregistré au RNCP de France compétences (fiche RNCP 37848)
 
De réels débouchés : le métier recrute et le CQP est demandé par les entreprises de presta-
tion techniques et les entrepreneurs de spectacles vivants (notamment exploitants de lieux)
 
De nombreux secteurs d'emplois : spectacle vivant, événementiel, parcs de loisirs et d'at-
tractions.
 

 

En pratique

Retrouvez ici le référentiel métier électricien du spectacle [2]
Le métier 

L’électricien du spectacle intervient pour réaliser l’installation, l’exploitation et le démontage
d’une distribution électrique, dans les règles de l’art et de sécurité des personnes et des biens. Il
veuille à fournir une distribution électrique aux autres corps de métiers intervenants (équipes lu-
mière, son, plateau, rigging, vidéo…). Il exerce dans des lieux de spectacle, de manifestations cul-
turelles  et  événementiels,  fixes  ou  non  fixes,  déjà  équipés  ou  non  équipés,  intérieurs  ou  ex-
térieurs. Il tient compte de la nature temporaire et mobile de l’exploitation, liée à la durée du pro-
jet artistique et aux tournées.

 
Le CQP menant au métier

Le Certificat  de qualification professionnelle  (CQP)  d'électricien du spectacle  vivant  est  la  seule
certification préparant à ce métier. Elle est délivré par la CPNEF-SV et préparée dans un organ-
isme habilité, par la voie de la formation ou par la VAE (validation des acquis de l'expérience). 

Les compétences validées par le CQP

http://www.cpnefsv.org
http://www.cpnefsv.org/formations-agreees/cqp-certificats-qualification/cqp-electricien-spectacle
http://www.cpnefsv.org/node/248


Le CQP  d'électricien du spectacle est composé de deux blocs de compétences :
Bloc n°1 : préparer, organiser, installer et démonter une distribution électrique de spectacle.
Bloc n°2 : exploiter, contrôler et maintenir une distribution électrique de spectacle.

Les deux blocs de compétences doivent être obtenus afin que le CQP soit délivré, mais ils peu-
vent être suivis et validés de façon modulaire (indépendamment dans le temps).

 
Modalités d'accès au CQP 

Par la formation : cursus modulaire  d'environ 240 heures dans un organisme habilité (to-
tal des deux blocs de compétences)
Cette voie concerne les techniciens qui souhaitent exercer ce métier ou ceux qui veulent
conforter et développer leurs compétences dans le domaine de l'électricité
Par la VAE (Validation des acquis de l'expérience) : dépôt d'une demande auprès d'un or-
ganisme habilité. 
Cette voie concerne les électriciens expérimentés qui souhaiteront faire reconnaître leur
qualification.

 
Les prérequis exigés 

Etre détenteur d’un avis favorable après formation pour les habilitations électriques B1V, BR,
BE manœuvre, H0
Et :
 -  Soit  posséder  une  certification  professionnelle  en  électricité  a  minima  de  niveau  V  (CAP,
titre professionnel…). 
- Soit justifier d’une expérience professionnelle en électricité, dans le champ du spectacle ou
en dehors, qui dans ce cas sera vérifiée par un test.

 
Où se former ? Où déposer une demande de VAE ?

La CPNEF-SV a habilité trois organismes. Contactez les directement pour vous inscrire en forma-
tion ou en VAE, et obtenir le CQP d'électricien du spectacle : 
 

CFPTS (Bagnolet)
Rig'Up Formation (Coueron / Nantes)
STAFF (Carquefou / Nantes)
 
Insertion professionnelle

De 2019 à décembre 2023 : 50 personnes ont présenté le CQP (46 hommes et 4 femmes)
43 personnes l'obtenu. Taux de réussite : 86%.

Les titulaires du CQP exercent en tant que salariés permanents (CDI ou CDD) ou en tant que
salariés intermittents (CDD d'usage) pour des employeurs du spectacle vivant, du cinéma, de
l'audiovisuel, du loisirs, de l'événementiel. 
Avec l'expérience et des compléments de formation, ils peuvent évoluer vers les métiers de
chef électricien, technicien lumière, technicien de plateau...
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Ce CQP a été créé par la CPNEF-SV dans le cadre de l'Observatoire prospectif des métiers et
des qualifications du spectacle vivant, avec le soutien et le financement de l'AFDAS.
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